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Vous dites à la page 40 de votre livre je cite : 

 

Certes, l’Islam est avant tout un message universel destiné à être transmis à toute 

l’humanité, mais en aucun cas il n’autorise des dirigeants à forcer la conscience d’autrui. 

Le Coran affirme encore : si ton Seigneur l’avait voulu, l’univers tout entier embrasserait la 

vraie foi. Est-ce à toi de contraindre les hommes à devenir croyant ?] (10 :99) 

 

Réponse : 

 

Vous nous dites je cite : « mais en aucun cas il n’autorise des dirigeants à forcer la 

conscience d’autrui. Le Coran affirme encore : si ton Seigneur l’avait voulu, l’univers tout 

entier embrasserait la vraie foi. Est-ce à toi de contraindre les hommes à devenir croyant ?] 

(10 :99) » Donc, si je vous ai bien compris, on ne peut pas contraindre qui que se soit à se 

convertir ? Au nom de ce verset, dont me semble t-il, vous l’interprétez un peut n’importe 

comment… ! 

 

Sinon, comment expliquer l’expansion de l’islam… ! 

 

 Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ô Iyas, choisis l’une de ces parties : accepte notre religion, ou paye un tribut, 

ou prépare-toi à la guerre». 

 Prise d’Oballa : 

«Khalid adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : «j’arrive, moi le général du vicaire de 

Dieu. Embrasse l’Islam ou paye le tribut ou prépare-toi à la guerre». 

 Combat de Madsar : 

«L’armée Perse se mit à fuir, poursuivie par les Musulmans jusqu’à la nuit. Le lendemain, on 

constata que trente mille perses avaient péri». 

 Bataille de Waladja : 

«Khalid donna l’ordre d’attaquer et le combat s’engagea. Les perses se mirent à fuir, 

poursuivis par les Musulmans qui en firent un massacre». 

 Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant d’ennemis que leur sang coulerait dans le fleuve, parce qu’ils 

avaient montré du mépris pour les Musulmans». 

 Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix à condition qu’ils payent le tribut ». 

 Prise d’Anbar : 

« Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à payer le tribut ou préparez-

vous à la guerre ». 

 Bataille d’Ain at Tamr : 

«Khalid les réduisit tous en esclavage, s’empara de tous les biens et fit trancher la tête à tous 

ceux qu’il avait fait prisonniers». 

 Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit d’assaut la forteresse, tua tous les hommes, réduisit en captivité les femmes et les 

enfants». 

 Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayya’h : 
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«Le lendemain, Khalid prit d’assaut la forteresse, tua tous les hommes qu’elle renfermait, 

réduisit en captivité les femmes et les enfants». 

 Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent pas tués, périrent par les flots ». 

 Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le massacre depuis le lever jusqu’au 

coucher du soleil : cent vingt mille ennemis trouvèrent la mort». 

 Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 

 Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusqu’à l’apparition du jour ». 

 Prise de Fi’hl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; au matin, il ne restait pas un seul 

combattant de ces quatre vingt mille ». 

 Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux Musulmans». 

 Bataille de Kaskar : 

« Les perses prirent la fuite ». 

 Prise d’Emesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 

 Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la loi islamique, il leur dit : «si vous 

aviez demandé la paix avant de combattre, je vous l’aurais accordée. Il fit tuer la garnison et 

s’empara du butin». 

 Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux Musulmans».
 

 Bataille de Qadisiya :
 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du bruit produit par le choc 

des combattants qui luttèrent corps à corps et à cause des cris qu’ils poussèrent ». 

 

No’mân compagnon du Prophète prit la parole : «nous étions des hommes vivant dans 

l’erreur. Alors Dieu eut pitié de nous et nous envoya un Prophète qui était de notre race, de la 

partie la plus noble de notre pays et ce Prophète nous a conduit des ténèbres du paganisme vers 

la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; mais en mourant il nous a recommandé 

de faire la guerre à tous ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils doivent 

l’adopter, ou consentir à payer tribut, ou nous résister par les armes. Nous venons donc à 

toi pour te faire cette déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 

royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne veux ni l’un ni l’autre, 

prépare-toi à la guerre
1
 ».  

 

- 633 : Incursion en Iraq; prise de Hira, capitale des Lakhmides. 

- Juillet 634 : Victoire d'Adjnadayn, en Palestine, sur les Byzantins. 

                                                           

1 
Tabari « Les quatre premiers Califes » page 143. 
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- Septemnre 635 : Prise de Damas par Khalid, mais évacuation au printemps 636. 

- Décembre 636 : Reconquête de Damas. Occupation de la majeure partie de la Syrie et de la 

Palestine. 

- Mai 637 : Prise de Jérusalem. 

- 638 : Fondation de Baçra. 

- 638 ou 639 : Fondation de Koûfa. 

- Décembre 639 : Prise de Pélouse par 'Amr ibn al-'Aç. 

- 639-641 : Conquête de la Mésopotamie. 

- Avril 641 : Chute de Babylone d'Egypte. 

- 642 : Prise de Dvin, capitale de l'Arménie. 

- Septembre 642 : Evacuation d'Alexandrie par les Byzantins. 

- 643 : Fondation de Fostât. 

- 645 : Reconquête temporaire d'Alexandrie par les Byzantins. 

- Eté 646 : 'Amr ibn al-'Aç reprend Alexandrie. Incursions en Cyrénaïque et en Haute-Egypte. 

- 647 : Incursion en Cappadoce et en Phrygie. Attaque contre l'exarchat de Carthage. 

- 649 : Première expédition maritime musulmane: débarquement à Chypre. 

- Vers 650 : Etablissement de la vulgate coranique. 

- 651 : Conquête de la Perse orientale. 

- 654 : Expédition contre l'île de Rhodes. 

- 663-678 : Incursions arabes en Asie Mineure. 

- 663-671 : Conquête de Khorasan. 

- 666 : Envoi en Afrique du Nord de 'Oqba ibn Nâfi'. Révolte des Mardaïtes en Syrie du Nord. 

- 670 : Fondation de Kairouan. 

- 672 : Occupation temporaire de Rhodes et de Smyrne. 

- 674 à 678 : Sièges de Constantinople chaque été. Première utilisation du feu grégeois par les 

Byzantins. 

- 678 : Traité de paix entre Byzance et les Arabes. 

- 695 : Prise de Carthage par Hasan ibn No'man, mais perdue en 697. 

- 698 : Reconquête de Carthage par les musulmans. 

- 698-700 : Révolte berbère dirigée par la Kahina contre les Arabes. 

- 704 : Raid musulman contre la Sicile. 

- 709 : Prise de Boukhara par Qoutayba. 

- 710 : Construction de la Grande Mosquée de Damas. 

- 711 : Conquête du Sind. 

- Avril-mai 711 : Les musulmans prennent pied en Espagne prés de Gibraltar. 

- 19 juillet 711 : Victoire des Arabes sur les Wisigoths à Wadi Lagos. 

- Octobre 711 : Prise de Cordoue et de Tolède. 

- 712 : Prise de Samarkand. 

- 712-713 : Prise de Séville et de Mérida. 

- Fin 713 : Chute de Saragose. 

- 714 : Raid sur le Ferghana et sur Kashgar. 

- 715 : Raid musulman sur Amorium, la Cappadoce et Pergame. 

- 715 : 'Abd al-'Azîz ibn Mousa entre dans Narbonne. 

- Août 717- août 718 : Siège de Constantinople par Maslama. 

- 720 : Raid byzantin dans le delta du Nil. 

- 721 : Attaque de Toulouse par al-Samh. 

- 725 : Capitulation de Carcassonne. 
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- 727-740 : Attaques musulmanes contre la Sicile. 

- 727 : Construction du Château de Qaçr al-Hayr al-Gharbî. 

- 729 : Construction du Château de Qaçr al-Hayr al-Sharqî. 

- 732 : Bataille de Poitiers ; défaite de 'Abd al-Rahman ibn 'Abd Allah par Charles Martel. 

- 734 : Occupation d'Avignon par les musulmans. 

- 737 : Siège de Narbonne par Charles Martel. 

- 740 : Défaite musulmane en Phrygie. Dernière invasion arabe en Asie mineure. 

 

«J’ai reçu l’ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu’ils disent, il n’y a de Dieu que 

Dieu, qu’ils s’acquittent de la prière et versent la Zakat. S’ils le font, leurs biens et leurs vies 

seront en sécurité
2
». 

                                                           

2
Sentence prophétique rapportée dans le sahih de Boukhari & le sahih de Mouslim. 



 
7 

 

Vous dites à la page 41 de votre livre je cite : 

 

L’Islam respecte les minorités non musulmanes. 

 

Le « dhimmi » n’est pas un citoyen de second ordre, objet de toutes les discriminations, 

comme le suppose Monsieur Haab. Le mot arabe « dhimma » connote l’idée 

d’engagement moral et de protection sacrée. Le respect de la vie, des biens et des droits 

des minorités non musulmanes relève de la responsabilité de l’Etat islamique. 

 

Réponse : 

 

Vous nous dites je cite : « Le « dhimmi » n’est pas un citoyen de second ordre » alors 

que justement si…dans ce cas comment pouvez-vous expliquer ce qui suit ?  

 

Dieu dit : «...Parmi ceux qui ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils versent la capitation par 

leurs propres mains, après s'être humiliés». (9 ; 29)  

 

Vous savez lire ! Vous lisez tout comme moi le mot : humiliés ! (sakhiloune) 

 

Les limites de la protection de la dhimma 

 

« La dhimma est une convention permanente, mais le pacte peut être rompu si le protégé ne 

remplit pas une de ces conditions... 

– quand il prend les armes contre les musulmans ou, rallie le dâr-al gharb, (maison de la 

guerre) 

– quand il refuse de se soumettre aux lois de l'Islam, 

– quand il refuse de d'acquitter la djizyâ, 

– quand il détourne un musulman de sa religion, 

– quand il donne asile aux espions des polythéistes ou, renseigne les ennemis des 

musulmans,  

– quand il tue volontairement un musulman,  

– quand il se rend coupable d'un outrage à la divinité, au Prophète ou au Coran, 

– quand il fornique avec une musulmane ou l'épouse, 

– quand il commet un vol de grand chemin
3
 ». 

 

Il est bien évident, que les dhimmi ont un statut nettement inférieur aux musulmans, qui de 

surcroit, leur est accordé après qu’ils aient payé l’impôt en s’étant humilié ! 

 

                                                           

3
 Le monde musulman, des origines au XIe siècle (Philippe Sénac, éditions Armand Colin), page 57. 
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Vous dites à la page 42 de votre livre je cite : 

 

Quant au verset cité : 

[Ô croyant ! Ne prenez pas pour amis les juifs et les nazaréens] 

 

La traduction en est imprécise. Le mot « awliyâ’ » ne signifie pas ici amis, mais alliés, et le 

Coran nous interdit effectivement de subordonner les intérêts de la communauté 

musulmane à la volonté des nations chrétiennes ou juives, lorsque celles-ci agressent 

ouvertement l’Islam. 

 

Réponse : 

 

Peut-être avez-vous raison, il ne s’agit pas d’ami mais d’allié… peut-être…Néanmoins, 

vous devriez savoir, que le musulman ne peut avoir d’ami chaleureux, si ce dernier est 

mécréant ? Enfin, j’espère que vous le savez ?   

 

Car le musulman, ne peut aimer que ce que Dieu aime, et détester que ce que Dieu 

déteste, par conséquent, et sachant que Allah dit : «Allah a maudit les infidèles et leur a 

préparé une fournaise», «Allah est l’ennemi des infidèles», (2 ; 98) «Il n’aime pas les 

infidèles» (30 ; 45), la relation chaleureuse et fraternel entre un musulman et un mécréant 

semble impossible.  

Un musulman ne peut avoir le même degré d’amitié pour un musulman, comme il peut 

l’avoir pour un mécréant. Alors, ami ou allié, au fond  qu’est-ce que cela change?  
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Vous dites à la page 43 de votre livre je cite :  

 

Quant à l’apostasie, il est vrai qu’elle peut entraîner la condamnation à mort selon la loi 

islamique, mais la chose n’est envisageable que dans la mesure où la personne concernée 

manifeste ouvertement un comportement hostile et irrespectueux de la loi. 

 

Réponse : 

 

Vous êtes plus sincère que votre frère en tout cas sur cette question, puisque lui, votre 

menteur de frère, a inventé, afin de rendre caduc la peine pour apostasie, une très sensationnelle 

histoire d’espionnage… 

 

Mais revenons à vos propos. Vous nous dites que, je cite : « mais la chose n’est 

envisageable que dans la mesure où la personne concernée un comportement hostile et 

irrespectueux de la loi ». Ce que je n’arrive pas à comprendre, est, pourquoi dites-vous : la 

personne concernée manifeste un comportement hostile et irrespectueux de la loi ! Alors que, 

la peine pour apostasie s’impose dès lors que la personne a tout simplement apostasié et que 

cela se sache, et peut importe la manière !  
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Vous dites à la page 52 de votre livre je cite :  

 

La loi islamique n’interdit pas en revanche à un musulman de vivre dans un Etat laïque. 

Il est même tenu de respecter les lois de cet Etat, et de s’y comporter en citoyen 

exemplaire ; pour autant, bien entendu, que celui-ci ne lui impose pas de renier les 

principes de sa foi. Le droit à la liberté d’expression religieuse est inscrit dans notre 

constitution helvétique et dans la Déclaration des droits de l’homme. (art 18) 

 

Réponse : 

 

Vous nous dites je cite : « La loi islamique n’interdit pas en revanche à un musulman 

de vivre dans un Etat laïque. Il est même tenu de respecter les lois de cet Etat, et de s’y 

comporter en citoyen exemplaire » très bien, mais dans ce cas pourquoi avez-vous déclaré je 

cite : « se soumettre donc de plein gré à des lois qui contredisent la loi divine et qui sont la 

pure invention « des hommes de religion » est considéré en islam comme relevant de 

l’idolâtrie. (Titre : sur la foi. édition Tawhid. Page 48 commentaire numéro 53) ??? 

 

Ne trouvez-vous pas qu’il y a une forte contradiction dans vos propos ? D’un coté vous 

nous dites que : « La loi islamique n’interdit pas en revanche à un musulman de vivre dans 

un Etat laïque », de l’autre vous nous dites : « se soumettre donc de plein gré à des lois qui 

contredisent la loi divine et qui sont la pure invention « des hommes de religion » est 

considéré en islam comme relevant de l’idolâtrie » ! 

 

Pouvez-vous nous expliquer comme vous pouvez affirmer deux choses complètement 

opposées ! 

 

Je me permets de vous citer ces textes afin de rendre caduc votre affirmation qui consiste 

à dire : « La loi islamique n’interdit pas en revanche à un musulman de vivre dans un Etat 

laïque. Il est même tenu de respecter les lois de cet Etat, et de s’y comporter en citoyen 

exemplaire » 
 

Saïd Qutb a dit : «Une société dont la législation ne repose pas sur la loi divine n’est 

pas musulmane, quels que musulmans que s’en proclament les individus, et quand bien 

même ils prieraient, jeûneraient et accompliraient le pèlerinage
4
». 

Ou encore Qardawi: «En octroyant à un individu ou à un groupe de personnes le 

pouvoir de légiférer, puis de se soumettre complètement à leurs lois, qui dictent le licite et 

l’illicite, qui organisent la vie des gens en leur traçant la voie qu’ils doivent suivre, et cela 

contrairement au jugement d’Allah, on se rend coupable du grand polythéisme
5
». 

 

Ou encore le prophète sur lui la prière et la paix, lorsqu’il dit je cite : « je désavoue tout 

musulman vivant parmi les mécréants » (Abou Daoud) 

 

                                                           

4
 Gilles Kepel le Prophète et le pharaon éditions le Seuil. 

5
 Dr Youssouf al Qardawi, Le véritable monothéisme, page 57, éditions Al Bouraq. 
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« Pas d’obéissance à la créature dans la désobéissance au créateur
6
 ».  

 

«Ô les croyants ! Si vous obéissez à ceux qui ne croient pas, ils vous feront retourner en 

arrière et vous deviendrez perdants». (3 ; 149)  

Ainsi, est mentionnée explicitement l’interdiction absolue faite aux Musulman(e)s 

d’obéir à ceux qui ne croient pas, donc à tout non Musulman. 

 

2) «Et n’obéis donc pas aux infidèles et avec ceci (le Coran) lutte contre eux 

vigoureusement». (25 ; 52) 

 

3) «N’obéis pas aux infidèles et aux hypocrites». (33; 48) 

4) «N’obéissez pas à l’ordre des outranciers qui sèment le désordre sur la terre et 

n’améliorent rien». (26 ; 151 & 152) 

5) «Ô Prophète ! Crains Allah et n’obéis pas aux infidèles et aux hypocrites». (33; 1) 

Cet ordre est bien sûr, aussi valable pour le reste des Musulman(e)s. 

6) «Et n’obéissez pas à celui dont nous avons rendu le cœur inattentif à notre rappel, qui 

poursuit sa passion et dont le comportement est outrancier». (18; 28) 

 

7) «Et ne suivez pas les passions de ceux qui ne savent pas». (45; 18) 

8) «Suivez ce qui a été descendu venant de votre Seigneur et ne suivez pas d’autres alliés que 

Lui. Mais vous vous souvenez peu». (7 ; 3) 

9) «Ô les croyants ! Ne prenez pas pour alliés les mécréants au lieu des croyants, voudriez-

vous donner à ALLAH une preuve contre vous ? » (4 ; 144) 

10) «Et n’obéissez ni au pécheur parmi eux, ni au grand mécréant». (76 ; 24) 

 

11) «Et ne vous penchez pas vers les injustes, sinon le feu vous atteindra». (11 ; 113) 

12) «Si vous leur obéissez, vous deviendrez certes des associés». (6 ; 121) 

 

13) «Ne soyez donc jamais un soutien pour les infidèles». (28 ; 86) 

 

14) «Ô Prophète, lutte contre les mécréants et les hypocrites et sois rude avec eux».  

(9 ; 73) 

 

15) «Ô Prophète, mène la lutte contre les mécréants et les hypocrites et sois rude à leur égard 

leur refuge est l’Enfer». (60 ; 9) 

 

16) «Ou bien auraient-ils des associés qui auraient établi pour eux des lois religieuses 

qu’Allah n’a jamais permises». (42 ; 21) 

 

                                                           

6
 Boukhari, Ahmed, Tabarani, Abou Daoud et bien d’autres. 
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Vous dites à la page 69 de votre livre je cite : 

 

Et la loi islamique permet à la musulmane de stipuler dans son contrat de mariage que 

son mari restera monogame. 

 

Réponse : 

 

On a souvent entendu parler de ce fameux droit qu’aurait la femme musulmane d’interdire à 

son mari la polygamie. J’ai pourtant entrepris nombre de recherches afin de trouver une trace de 

ce fameux droit, en vain ! Quand je dis que j’ai entrepris nombre de recherches et que je n’ai 

rien trouvé, je précise avoir cherché non pas dans les livres de certains contemporains 

prétendument érudits, comme vous ou votre consœur Malika Dif, car à la lecture de ces livres, 

on est pour le moins servi en matière de « droits » pour la femme musulmane
7
.  

 

Mais je dis n’avoir rien trouvé dans les livres d’histoire. En effet, à la lecture des livres tels 

que celui de l’historien Tabari, des rapporteurs de hadiths les plus fiables tels que Boukhari, 

Mouslim et de bien d’autres, je n’ai trouvé aucune trace de ce droit pour le moins surprenant !  

 

Je pense qu’il n’est pas nécessaire d’être théologien pour savoir que, si un droit existe, il ne 

peut provenir que du Coran ou du prophète ; le droit divin est contenu dans le Coran et le droit 

prophétique dans les dits prophétiques regroupés pour l’essentiel et pour les plus fiables dans 

les ouvrages de Boukhari et Mouslim.  

 

Or, à la lecture de ces ouvrages, Coran, Sahih Boukhari et sahih Mouslim, il n’y a non 

seulement rien qui aille dans le sens du droit que vous évoquez, mais si étrange que cela puisse 

paraître, il semblerait qu’une simple lecture nous persuaderait que ce droit va à l’encontre de la 

loi ! 

 

Ainsi, selon vous, pour reprendre vos propos, la loi islamique permet à la musulmane de 

stipuler dans son contrat de mariage que son mari restera monogame. 

 

J’ai alors un certain nombre de questions à formuler : 

 

1) Comment se fait-il, si ce droit existe, lequel remonterait donc forcément à l’époque 

prophétique, qu’aucune femme n’en ait usé ? Peut-on penser que la multitude de femmes durant 

plusieurs décennies était en faveur de la polygamie ?  

 

Peut-on raisonnablement penser que ces femmes n’étaient pas jalouses et qu’elles 

acceptaient de bon cœur la polygamie ?  

 

Peut-on raisonnablement penser qu’aucune d’elles n’ait usé de son « droit » d’interdire à 

son mari ou futur mari la polygamie ?  

 

                                                           

7
 En effet, à la lecture par exemple du livre de Malika Dif « Etre musulmane aujourd’hui » on ne pourra que 

constater que nous assistons à l’émergence de féministes « musulmanes ». 
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Peut-on raisonnablement penser que pas une seule femme n’ait usé de ce « droit » ? 

 

2) Comment se fait-il, si ce droit existait, que nous n’en trouvions trace dans aucun des 

livres de sources mentionnant ce même droit ? 

 

3) Comment cela se fait-il, si ce droit existait, que nous n’ayons trouvé aucun document de 

l’époque, lequel l’évoquerait, alors que, nous avons trouvé nombre de manuscrits, de vêtements 

du prophète, de vêtements de compagnons, de lettres, notamment celles échangées entre Ali et 

Mourawiya, mais aucun contrat de mariage où figurerait entre autre cette stipulation ?  

 

Peut-on penser qu’il soit licite à une femme musulmane d’interdire à son mari ce que Allah 

lui a rendu licite ! 

 

Comment peut-on considérer un musulman qui abandonne son droit conféré par le Créateur 

pour celui imposé par une créature, à plus forte raison, une femme ? 

 

Il me semble que le nombre d’interrogations avancées ici, tend à prouver que ce droit a été 

purement et simplement inventé par les partisans d’un « islam » européanisé dont vous êtes le 

porte étendard. 

 

Tout le monde ou presque connaît l’histoire suivante :  

 

Ali fils d’Abou Talib désira prendre une autre épouse alors qu’il était marié avec Fatima la 

fille du prophète ; écoutons la réaction du prophète : « Les Banu Hicham ibn al Mughira 

m’ont demandé la permission de marier une de leurs filles à Ali, je n’y consentirai pas (la 

femme qu’Ali voulait épouser était celle de l’ennemi le plus féroce de l’islam, Abu Jahl. Le 

prophète craignait pour la foi de sa fille) à moins qu’Ali répudie ma fille et alors il pourra 

épouser leur fille. Ma fille n’est qu’une partie de moi-même, si elle est peinée, je suis peiné, si 

elle souffre, je souffre. La fille de l’Envoyé de Dieu ne se réunirait jamais comme co-épouse 

avec la fille de l’ennemi de Dieu ». Puis il ajouta : « Attention, ne croyez pas que je vous 

interdise ce qu’Allah vous a permis ! ».  

 

Cette dernière phrase ne figure d’ailleurs pas dans le livre de Malika Dif
8
 puisque cette 

dernière a repris ce texte pour tenter de prouver que la femme avait le droit d’interdire à son 

mari la polygamie. Si elle avait ajouté cette dernière phrase du prophète, cela risquait de 

contrecarrer cet objectif ! D’ailleurs, dans la retranscription du texte, elle ne précise pas même 

la raison pour laquelle le prophète refusa qu’Ali prenne cette femme comme coépouse. Elle ne 

dit pas que le prophète avait une très bonne raison, comme je l’ai mentionné plus haut !  

 

Ainsi, nous apprenons qu’Ali désira prendre une seconde épouse mais le prophète n’accepta 

pas ; il prit la parole, assis sur sa chaire, pour donner l’explication de son refus, tout en insistant 

sur le fait qu’il n’interdisait pas ce que Dieu a autorisé.  

 

Je m’interroge ! S’il était permis à la femme, comme l’affirme Monsieur Ramadan et bien 

d’autres, d’interdire à son mari la polygamie, pourquoi Fatima n’a-t-elle pas tout simplement dit 

                                                           

8 
« Etre musulmane aujourd’hui » édition Tawhid.  
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à Ali qu’elle refusait qu’il épouse une autre femme ? Sachant qu’Ali était très respectueux de la 

loi divine et prophétique, il aurait tout de suite acquiescé et l’affaire aurait été classée ! Alors, 

pourquoi Fatima ne l’a-t-elle pas fait ?  

 

Pourquoi fallait-il l’intervention de son père pour le faire ?  

 

Au point où cela est devenu une affaire « d’Etat » ?  

 

D’ailleurs, le prophète l’a dit lui-même : « Je ne vous interdis pas ce que Dieu vous a 

autorisé, mais je refuse que la fille de l’ennemi de Dieu vive sous le même toit que la fille de 

l’envoyé de Dieu ». Il justifia donc son refus par un argument valable et personnel. Pourquoi le 

prophète aurait avancé un argument personnel alors qu’il « pouvait » invoquer la loi !  

 

Pourquoi toutes ces complications alors qu’il suffisait à Fatima de dire « non » à Ali !  

 

Pourquoi le prophète n’a-t-il pas simplement dit, que sa fille refusait que son époux prenne 

une autre femme et nul besoin d’entrer dans les détails de leur vie privée !  

 

Je laisse à chacun le soin de répondre à ces questions. Je pense que la phrase du prophète 

résume bien mon point de vue, quand il précisa : « Attention ! Ne croyez pas que j’interdise ce 

que Dieu vous a permis ».  

 

Je crois que nul homme ou nulle femme, n’a le droit d’interdire ce qu’Allah a autorisé ; cela 

voudrait dire que l’on s’oppose à la parole de Dieu, et au nom de quel pouvoir pourrait-on 

interdire ce que Dieu a autorisé ?  

 

Cela ressemble fort à une forme de polythéisme !  

 

Je pense qu’interdire la polygamie conduit à inciter à l’adultère et à la fornication ; c’est 

d’ailleurs ce qui se passe dans les sociétés dites chrétiennes. Je crois que l’exemple du prophète 

doit-être suivi notamment en matière de vie conjugale, ainsi, que celui d’innombrables autres 

prophètes et compagnons vertueux. 

 

L’avertissement est pourtant clair : « O prophète ! Pourquoi, en recherchant l’agrément de 

tes épouses, t’interdis-tu ce qu’Allah t’a rendu licite ? » (Sourate 66 verset 1). 

 

Il est triste et médiocre à la fois, de constater que nombre de prétendus musulmans, en 

particulier, ceux qui vivent dans les sociétés occidentales, lesquels n’hésitent pas à déformer 

l’islam, dans le seul et unique but de paraître « modernes » aux yeux des non musulmans.  

 

Plus grave encore, dans le but de s’assimiler aux non musulmans.  

 

Mais de tout cela, le prophète nous a avertis ! 
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Vous dites à la page 137 de votre livre je cite : 

 

Décidément non. Karadzic et Mladic ne sont pas les seuls coupables. On peut désigner 

aussi l’ONU, dont la politique ambiguë a consisté à soutenir qu’il fallait maintenir 

l’embargo sur les armes pour permettre aux « soldats de la paix » et aux secours 

humanitaires d’opérer sur le terrain. 

 

Réponse : 

 

On peut aussi designer ; vos imams, votre frère, vous, et moins gravement, l’ensemble de 

la communauté et en particulier, celle vivant eu Europe ! 
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Vous dites à la page 195 de votre livre je cite : 

 

Nous dénonçons :  

 

1. La passivité de la communauté internationale et de l’ONU qui n’exerce aucune 

réelle pression sur le gouvernement israélien pour arrêter ces massacres. 

 

2. L’action criminelle de l’Etat d’Israël qui s’est rendu coupable du meurtre de plus 

de 60 Palestiniens, dont des enfants, et qui a blessé plus de mille civils. (A l’heure 

actuelle, on compte plus de 400 morts et plusieurs milliers de blessés). 

 

3. La violation des lieux saints de l’Islam, les humiliations et les brimades que 

subissent les responsables des communautés musulmanes et chrétiennes, ainsi que la 

population civile. 

 

4. Le non-respect des résolutions de l’ONU concernant le retour des réfugiés 

palestiniens, le statut des territoires occupés et le partage de Jérusalem. 

 

5. Le système « d’apartheid » imposé aux Palestiniens, qui les prive de tout droit 

civique. 

 

 

Réponse : 

 

Profitez-en pour dénoncer, vos imams vendus de la république, votre menteur de frère et 

aussi quelques-unes de vos hérésies… ne rejetez pas la faute toujours sur les autres… 

 

Les autres existaient aussi a l’époque du prophète et si ils n’ont pu réaliser ce qu’il réalise 

aujourd’hui c’est qu’en face d’eux il y avait des hommes, pas comme aujourd’hui des lâches 

et des grattes casserole… 
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Vous dites à la page 195 de votre livre je cite : 

 

Nous demandons : 

 

1. L’inculpation des représentants de l’Etat d’Israël pour leurs crimes et l’engagement 

d’une enquête internationale pour désigner les coupables et les assassins. 

 

2. L’arrêt immédiat de l’usage des armes lourdes, des missiles et des hélicoptères par 

les forces d’occupation. 

 

3. L’évacuation immédiate des militaires israéliens de l’ensemble des territoires 

occupés. 

 

4. La protection des populations civiles par une force d’intervention internationale. 

 

5. La protection des lieux saints de l’Islam, et une prise de conscience générale sur la 

nécessité d’empêcher l’extension de l’agression sioniste. 

 

Réponse : 

 

Si tout…. ! Vous n’avez rien d’autres à demander… ! Un croissant ? Pain au chocolat ? …
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Vous dites à la page 196-197 de votre livre je cite : 

 

En d’autres termes, le « djihad » que nous pouvons entreprendre, en Suisse ou en Europe, 

consiste strictement en une aide humanitaire destinée à soulager les souffrances des 

victimes palestiniennes. Tel est le message que nous ne cessons d’adresser à notre 

communauté, afin de calmer les esprits sans renoncer pourtant à notre combat légitime.  

 

Réponse : 

 

Oui, nous l’avons bien compris, et c’est d’ailleurs bien pour cela, que vous êtes de bien 

drôle de moudjahidine…Eux ils tuent, violent, massacrent, torturent, détruisent etc. et vous, 

vous envoyez des chips et des cacahuètes…C’est d’ailleurs ce que l’islam prescrit…Non !  

 

«Si une blessure vous atteint, pareille blessure atteint aussi l’ennemi. Ainsi faisons-

nous alterner les jours bon et mauvais parmi les gens, afin qu’Allah reconnaisse ceux qui 

ont cru, et qu’il choisisse parmi vous des martyrs». (Coran 3 ; 140) 

«Si vous ne vous lancez pas au combat, il vous châtiera d’un châtiment douloureux et 

vous remplacera par un autre peuple». (Coran 9 ; 39)  
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Vous dites à la page 198 de votre livre je cite : 

 

Le sens du « djihad » 

Or, cette citation ne figure nulle part dans le Coran. On y trouve plutôt ce verset : 

[Combattez dans la voie de Dieu ceux qui vous combattent, et ne transgressez pas. Dieu 

n’aime pas ceux qui transgressent] (2 :190) 

 

En d’autres termes, il est légitime de se défendre contre les agresseurs, mais il n’est 

pas permis d’aller au-delà. 

 

Réponse : 

 

Absolument faux ! Vous nous dites je cite : « En d’autres termes, il est légitime de se 

défendre contre les agresseurs, mais il n’est pas permis d’aller au-delà ». Ce qui est 

complètement faux ! La preuve : 

 

 

 Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ô Iyas, choisis l’une de ces parties : accepte notre religion, ou paye un tribut, 

ou prépare-toi à la guerre». 

 Prise d’Oballa : 

«Khalid adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : «j’arrive, moi le général du vicaire de 

Dieu. Embrasse l’Islam ou paye le tribut ou prépare-toi à la guerre». 

 Combat de Madsar : 

«L’armée Perse se mit à fuir, poursuivie par les Musulmans jusqu’à la nuit. Le lendemain, on 

constata que trente mille perses avaient péri». 

 Bataille de Waladja : 

«Khalid donna l’ordre d’attaquer et le combat s’engagea. Les perses se mirent à fuir, 

poursuivis par les Musulmans qui en firent un massacre». 

 Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant d’ennemis que leur sang coulerait dans le fleuve, parce qu’ils 

avaient montré du mépris pour les Musulmans». 

 Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix à condition qu’ils payent le tribut ». 

 Prise d’Anbar : 

« Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à payer le tribut ou préparez-

vous à la guerre ». 

 Bataille d’Ain at Tamr : 

«Khalid les réduisit tous en esclavage, s’empara de tous les biens et fit trancher la tête à tous 

ceux qu’il avait fait prisonniers». 

 Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit d’assaut la forteresse, tua tous les hommes, réduisit en captivité les femmes et les 

enfants». 

 Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayya’h : 

«Le lendemain, Khalid prit d’assaut la forteresse, tua tous les hommes qu’elle 
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renfermait, réduisit en captivité les femmes et les enfants». 

 Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent pas tués, périrent par les flots ». 

 Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le massacre depuis le lever jusqu’au 

coucher du soleil : cent vingt mille ennemis trouvèrent la mort». 

 Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 

 Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusqu’à l’apparition du jour ». 

 Prise de Fi’hl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; au matin, il ne restait pas un seul 

combattant de ces quatre vingt mille ». 

 Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux Musulmans». 

 Bataille de Kaskar : 

« Les perses prirent la fuite ». 

 Prise d’Emesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 

 Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la loi islamique, il leur dit : «si vous 

aviez demandé la paix avant de combattre, je vous l’aurais accordée. Il fit tuer la garnison et 

s’empara du butin». 

 Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux Musulmans».
 

 Bataille de Qadisiya :
 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du bruit produit par le choc 

des combattants qui luttèrent corps à corps et à cause des cris qu’ils poussèrent ». 

 

No’mân compagnon du Prophète prit la parole : «nous étions des hommes vivant dans 

l’erreur. Alors Dieu eut pitié de nous et nous envoya un Prophète qui était de notre race, de la 

partie la plus noble de notre pays et ce Prophète nous a conduit des ténèbres du paganisme vers 

la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; mais en mourant il nous a recommandé 

de faire la guerre à tous ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils doivent 

l’adopter, ou consentir à payer tribut, ou nous résister par les armes. Nous venons donc à 

toi pour te faire cette déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 

royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne veux ni l’un ni l’autre, 

prépare-toi à la guerre
9
 ».  

 

- 633 : Incursion en Iraq; prise de Hira, capitale des Lakhmides. 

- Juillet 634 : Victoire d'Adjnadayn, en Palestine, sur les Byzantins. 

- Septemnre 635 : Prise de Damas par Khalid, mais évacuation au printemps 636. 

                                                           

9 
Tabari « Les quatre premiers Califes » page 143. 
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- Décembre 636 : Reconquête de Damas. Occupation de la majeure partie de la Syrie et de la 

Palestine. 

- Mai 637 : Prise de Jérusalem. 

- 638 : Fondation de Baçra. 

- 638 ou 639 : Fondation de Koûfa. 

- Décembre 639 : Prise de Pélouse par 'Amr ibn al-'Aç. 

- 639-641 : Conquête de la Mésopotamie. 

- Avril 641 : Chute de Babylone d'Egypte. 

- 642 : Prise de Dvin, capitale de l'Arménie. 

- Septembre 642 : Evacuation d'Alexandrie par les Byzantins. 

- 643 : Fondation de Fostât. 

- 645 : Reconquête temporaire d'Alexandrie par les Byzantins. 

- Eté 646 : 'Amr ibn al-'Aç reprend Alexandrie. Incursions en Cyrénaïque et en Haute-Egypte. 

- 647 : Incursion en Cappadoce et en Phrygie. Attaque contre l'exarchat de Carthage. 

- 649 : Première expédition maritime musulmane: débarquement à Chypre. 

- Vers 650 : Etablissement de la vulgate coranique. 

- 651 : Conquête de la Perse orientale. 

- 654 : Expédition contre l'île de Rhodes. 

- 663-678 : Incursions arabes en Asie Mineure. 

- 663-671 : Conquête de Khorasan. 

- 666 : Envoi en Afrique du Nord de 'Oqba ibn Nâfi'. Révolte des Mardaïtes en Syrie du Nord. 

- 670 : Fondation de Kairouan. 

- 672 : Occupation temporaire de Rhodes et de Smyrne. 

- 674 à 678 : Sièges de Constantinople chaque été. Première utilisation du feu grégeois par les 

Byzantins. 

- 678 : Traité de paix entre Byzance et les Arabes. 

- 695 : Prise de Carthage par Hasan ibn No'man, mais perdue en 697. 

- 698 : Reconquête de Carthage par les musulmans. 

- 698-700 : Révolte berbère dirigée par la Kahina contre les Arabes. 

- 704 : Raid musulman contre la Sicile. 

- 709 : Prise de Boukhara par Qoutayba. 

- 710 : Construction de la Grande Mosquée de Damas. 

- 711 : Conquête du Sind. 

- Avril-mai 711 : Les musulmans prennent pied en Espagne prés de Gibraltar. 

- 19 juillet 711 : Victoire des Arabes sur les Wisigoths à Wadi Lagos. 

- Octobre 711 : Prise de Cordoue et de Tolède. 

- 712 : Prise de Samarkand. 

- 712-713 : Prise de Séville et de Mérida. 

- Fin 713 : Chute de Saragose. 

- 714 : Raid sur le Ferghana et sur Kashgar. 

- 715 : Raid musulman sur Amorium, la Cappadoce et Pergame. 

- 715 : 'Abd al-'Azîz ibn Mousa entre dans Narbonne. 

- Août 717- août 718 : Siège de Constantinople par Maslama. 

- 720 : Raid byzantin dans le delta du Nil. 

- 721 : Attaque de Toulouse par al-Samh. 

- 725 : Capitulation de Carcassonne. 

- 727-740 : Attaques musulmanes contre la Sicile. 
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- 727 : Construction du Château de Qaçr al-Hayr al-Gharbî. 

- 729 : Construction du Château de Qaçr al-Hayr al-Sharqî. 

- 732 : Bataille de Poitiers ; défaite de 'Abd al-Rahman ibn 'Abd Allah par Charles Martel. 

- 734 : Occupation d'Avignon par les musulmans. 

- 737 : Siège de Narbonne par Charles Martel. 

- 740 : Défaite musulmane en Phrygie. Dernière invasion arabe en Asie mineure. 

 

«J’ai reçu l’ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu’ils disent, il n’y a de Dieu que 

Dieu, qu’ils s’acquittent de la prière et versent la Zakat. S’ils le font, leurs biens et leurs vies 

seront en sécurité
10

». 

 

 

Je doute fort que l’on puisse parler de légitime défense… !  

 

 

                                                           

10
Sentence prophétique rapportée dans le sahih de Boukhari & le sahih de Mouslim. 


